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I Édito I par Antoine Vermeulen

I Agenda I

De multiples talents seront nécessaires pour
réaliser ce projet.

Chacun de vos dons
c ompte, donnez maintenant.Le Dimanche 23 février 2025 ,
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02 I La Gazette I Agenda

Ateliers informatiques avec
les jeunes d’UNICITES



Retour en images I La Gazette I 03

I Infos divers

I Noces de palissandre I

Les trajets courses Aide au maintien à domicile

Le repas des ainés

Le colis de fin d’année pour les ainés



04 I La Gazette I Travaux & projets

La mairie

L'église

Au musée

École Jacques Prévert

Achat de parcelles de terrain

Monument aux Morts



Parole à l 'opposition I

Club loisirs et détente

Belle année 2025  !

Je préserve la planète I La Gazette I 05

Du bon sens

Toutes et tous au jardin



06 I La Gazette I Actu sociale & jeunesse

I Actual ité sociale I

I École St Gérard I

Le numérique à l’école

Les repas «   intergénérationnels  » des mercredis récréatifs.

Et si on faisait un petit tour du côté de notre capitale régionale  ?

La banque alimentaire vous
remercie  !

I École Jacques Prévert I

Fête de Noël



La Flandre se souvient  : Joseph Schrevel, S.T.O à Breslaut, 1 922-1 945 Mort pour la France.

Un livre de Ph. Caeyseele - éditions Godewaersvelde, Histoire&Patrimoine

Histoire & portrait I La Gazette I 07

Présentation du livre par l’auteur le vendredi 4 avril 2025 à 18h
à la Bibliothèque de Godewaersvelde

Conférence : L’empreinte de Napoléon
sur notre région

Lala Flandres



L'HIVER EST LÀ.. . Recette « de chez nous »   : Le gratin de
pommes de terre au Maroilles. (4 pers)

08 I La Gazette I Fourchettes & râteaux08 I La Gazette I Fourchettes & râteaux08 I La Gazette I Fourchettes & râteaux08 I La Gazette I Fourchettes & râteaux

Vous êtes nouvel

habitant ?

I Infos divers

Naissances :

Mariages :

Décés :

Le conciliateur de justice

Permanences des assistantes sociales 

I État civi l


